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L'an mil neuf cent nonante quatre 
Le vingt qua-trc juin I, :.DJ.*.L 
Devant Maître Roger Lambert, notaire résidant à Saint-

Josse-ten-Noode, et Maître Bruno le Maire, notaire résidant à 
Bruxelles, 

ONT COMPARU : 
1° Madame Yvonne Adrienne Francine GICART, sans 

profession, née à Schaerbeek le neuf février mil neuf cent dix 
neuf, célibataire, domiciliée à Schaerbeek (1040 Bruxelles) avenue 
du Diamant, 179 boite 11. 

Ci-après dénommée "la venderesse". 
2° Monsieur Cengiz BULDUK, docteur en médecine, né à 

Derekbyü (Turquie) le onze septembre mil neuf cent soixante trois, 
époux de Madame Catherine Nadine DEWILDE, infirmière, né à Tournai 
le quatorze mai mil neuf cent septante, demeurant à Saint-Josse-
ten-Noode (1030 Bruxelles) rue de Liedekerke, 128. 

Marié sous le régime de la séparation de biens aux 
termes de son contrat de mariage reçu par le notaire Emmanuel 
Ghorain, à Péruwelz, en date du dix huit juin mil neuf cent nonan-
te trois, régime non modifié, ainsi déclaré. 

Ci-après dénommé "l'acquéreur". 
Lesquels comparants ont requis les notaires soussignés 

de constater authentiquement la convention suivante directement 
intervenue entre eux comme suit. 

La venderesse, Madame Yvonne GICART, déclare par les 
présentes vendre sous les garanties ordinaires de droit, et pour 
franc quitte et libre de toutes dettes et charges privilégiées ou 
hypothécaires généralement quelconques, à Monsieur Cengiz BULDUK, 
ici présent et qui déclare accepter le bien immeuble suivant : 

Commune de Schaerbeek  
Une maison sur et avec terrain sise rue Fontaine 

d'Amour, numéro 53, cadastrée ou l'ayant été section B numéro 
501/Y/7 pour un are dix centiares, actuellement cadastrée section 
B numéro 501 Y 7 pour un are dix centiares. 

Revenu cadastral non indexé : soixante quatre mille 
francs (64.000,-). 

Origine de propriété  
Madame Yvonne GICART, venderesse aux présentes, est 

devenue seule propriétaire du bien prédécrit pour avoir acquis la 
moitié indivise de Mademoiselle Simonne Elise Julienne DEMOULIN, 
sans profession, à Bruxelles, aux termes d'un acte de cession de 
droits indivis reçu par le notaire Charles Ooms, à Bruxelles, en 
date du vingt et un décembre mil neuf cent quatre vingt trois, 
transcrit au troisième bureau des hypothèques à Bruxelles le vingt 
deux décembre suivant, volume 9220 numéro 15. 

Originairement, le bien prédécrit appartenait d'uft 
à Mademoiselle Simonne DEMOULIN, précitée, à concurrence 

d'une moitié indivise en pleine propriété,  et A'a*rti°e art,- 
.. 	 , à Madame Jeanne BUEKENHOUT, veuve 
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de Monsieur Léon GICART, à concurrence d'une moitié indivise en 

usufruit et à ce currtncc  de  - 4-u ufruit, et à Madame Yvonne 

GICART, précitée, à concurrence de la nue-propriété, pour l'avoir 

acquis de la manière précitée, de Madame Marie VAN CAMPENHOUT, 

veuve de Monsieur Arthur STRUYF, propriétaire depuis plus de 

trente ans, aux termes d'un acte reçu par le notaire De Cort, à 

Etterbeek, en date du seize décembre mil neuf cent soixante trois, 

transcrit au troisième bureau des hypothèques à Bruxelles le six 

janvier sui-vant, volume 5726 numéro 27. 
Madame Yvonne GICART, précitée, est devenue pleine 

propriétaire de la moitié du bien précité, lors de l'extinction 

de l'usufruit de Madame GICART-BUEKENHOUT, intervenue à son décès 
en date du vingt quatre juin mil neuf cent septante sept. 

L'acquéreur devra se contenter de l'origine de pro-
priété qui précède, à l'appui de laquelle il ne pourra exiger 
d'autre titre qu'une expédition des présentes. 

Occupation - Entrée en jouissance - Impôts.  
Le bien vendu est occupé à des conditions bien connues 

de l'acquéreur qui dispense expressément les notaires soussignés 
d'en faire plus ample mention aux présentes. 

L'acquéreur aura la pleine propriété du bien vendu à 
compter de ce jour et la libre jouissance également à compter de 
ce jour, par la perception des loyers des parties louées, à charge 
pour lui de payer et supporter à compter de ce jour également, 
toutes les taxes et impositions généralement quelconques mises ou 
à mettre sur ledit bien par l'Etat, la Province ou la Commune. 

Conditions générales  
La présente vente est faite aux charges et conditions 

suivantes, que l'acquéreur s'oblige à exécuter, savoir : 
1. Il prendra le bien à lui vendu dans son état 

actuel sans pouvoir prétendre à aucune indemnité, ni à une réduc-
tion du prix ci-après fixé, soit pour mauvais état des bâtiments, 
soit pour vices de construction, apparents ou non apparents, 
vétusté ou autre cause, soit pour vices du sol ou du sous-sol, 
soit pour erreur dans la contenance ci-dessus indiquée; toute 
différence entre cette contenance et celle réelle, excédât-elle 
un vingtième, devant faire le profit ou la perte de l'acquéreur 
sans recours contre la venderesse. 

2. L'acquéreur souffrira les servitudes actives et 
passives, apparentes ou non apparentes, continues ou discontinues, 
pouvant grever ledit bien, sauf à s'en défendre et à profiter de 
celles actives, le tout s'il en existe, à ses risques et périls; 
sans cependant que la présente clause puisse donner à qui que ce 
soit plus de droits qu'il n'en aurait, soit en vertu de titres 
réguliers et non prescrits, soit en vertu de la loi. 

A cet égard, la venderesse déclare que le bien vendu 
n'est à sa connaissance grevé d'aucune servitude particulière et 
que personnellement elle n'en a conféré aucune. 

3. Les compteurs et canalisations qui se trouveraient 
dans le bien vendu et qui appartiendraient à des tiers ou à des 
compagnies concessionnaires ne sont pas compris dans la présente 
vente. 

4. La venderesse déclare que le bien vendu est assuré 
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contre l'incendie et les périls connexes; elle s'engage à mainte-
nir le contrat existant au moins huit jours à compter de la date 
des présentes. Passé ce délai, l'acquéreur fera son affaire 
personnelle de l'assurance dudit bien. 

5. L'acquéreur sera subrogé dans les droits et obliga-
tions de la venderesse en ce qui concerne les mitoyennetés. 

Urbanisme  
1. En application de l'article 174 de l'Ordonnance 

Organique de la Planification et de l'Urbanisme de la Région 
Bruxelles-Capitale, du vingt neuf août mil neuf cent nonante et 
un, le notaire soussigné a demandé en date du vingt trois mars mil 
neuf cent nonante quatre à la Commune de Schaerbeek de délivrer 
les renseignements urbanistiques qui s'appliquent au bien vendu. 

Dans sa réponse en date du six avril mil neuf cent 
nonante quatre la Commune de Schaerbeek nous a communiqué ce qui 
suit : 

"Nous avons l'honneur de vous faire savoir, en ré-
"ponse à votre lettre du 23 mars 1994, qu'aucun plan d'aménagement 
"ni d'expropriation n'est applicable à l'immeuble mentionné en 
"rubrique. 

"Ce bien est soumis aux prescriptions du règlement de 
"la bâtisse et à celles du plan de secteur où il est repris en 
"zone d'habitation protégée pour osn intérêt culturel, historique 
"et/ou esthétique. 

"Il est en outre compris dans les limites du projet 
"de plan régional de développement où il est situé dans le péri-
"mètre de protection du logement." 

La venderesse aux présentes déclare que le bien objet 
des présentes n'a pas fait l'objet d'un permis d'urbanisme ou d'un 
certificat d'urbanisme laissant prévoir que pareil permis pourrait 
être obtenu et qu'il n'est pris aucun engagement quant à la possi-
bilité d'effectuer sur le bien aucun des actes et travaux visés 
à l'article 84 paragraphe 1 de l'Ordonnance. 

Par conséquent aucun des actes et travaux dont ques-
tion ne peut être effectué sur le bien objet de l'acte, tant que 
le permis d'urbanisme n'a pas été obtenu. 

2. Le notaire instrumentant attire spécialement 
l'attention de l'acquéreur sur les dispositions de l'Ordonnance 
du quinze juillet mil neuf cent nonante trois de la Région de 
Bruxelles-Capitale soumettant désormais la location de logements 
meublés dans la Région de Bruxelles-Capitale à l'obtention d'un 
permis préalable. 

A cet égard, la venderesse déclare que le bien pré-
décrit ne fait pas l'objet d'une location meublée et n'est donc 
pas visé par l'Ordonnance précitée. 

Prix 
Après avoir entendu lecture par les notaires soussi-

gnés de l'article 203 premier alinéa du code des droits d'enre-
gistrement, les parties ont déclaré que la présente vente a été 
consentie et acceptée pour et moyennant le prix de QUATRE MILLIONS 
de francs, lequel prix la venderesse reconnait avoir reçu de 
l'acquéreur, antérieurement aux présentes la somme de quatre cent 
mille francs et présentement le solde, savoir trois millions six 
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cent mille francs en un chèque. 
DONT QUITTANCE, sous réserve d'encaissement. 

Frais  
Tous les frais, droits et honoraires à résulter des 

présentes seront payés et supportés par l'acquéreur. 

Election de domicile 
Pour l'exécution des présentes, les parties font 

élection de domicile en leur demeure respective susindiquée. 
Dispense d'inscription d'office  
Monsieur le Conservateur des hypothèques est for- 

mellement dispensé de prendre inscription d'office pour quelque 

cause que ce soit lors de la transcription d'une expédition des 

présentes. 
Certificat d'Etat Civil  
Le notaire soussigné certifie, au vu des pièces 

officielles requises par la loi, l'exactitude des nom, prénoms, 

lieu et date de naissance des parties. 
Taxe sur la Valeur Aioutée  
Les parties reconnaissent que le notaire soussigné 

leur a donné lecture des articles 62 paragraphe 2 et 73 du code 

de la taxe sur la valeur ajoutée. 
Ensuite de quoi la venderesse nous a déclaré ne pas 

avoir la qualité d'assujettie à ladite taxe. 
DONT ACTE. 
Fait et passé à Saint-Josse-ten-Noode, en l'Etude. 

Date que dessus. 
Lecture faite, les comparants ont signé avec Nous, 

Notaires, la minute des présentes restant au notaire Roger 

Lambert. 


